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L’évolution de la dette publique dans 
l’Union européenne après le COVID
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Niveau de dette publique* (2020)
exprimé en % du Produit Intérieur Brut 

Taux d’évolution de la dette 
publique entre 2019 et 2020
exprimé en %

... inférieur à 60 % du PIB

... supérieur à 60 % du PIB

205,6114,1

18,2
60 : critère 
de Maastricht

Le Traité de Maastricht (1992) requiert des États 
membres de la zone euro qu’ils maintiennent un 
niveau de dette publique inférieur à 60 % de leur PIB.

*La dette publique est définie 
comme le total des emprunts 
contractés par l'État et l'ensemble 
des administrations publiques, dont 
les organismes de sécurité sociale

Pays dont le niveau de dette publique est ...

Exemple : L’Estonie a un niveau de dette publique à
18,2 % de son PIB. Elle respecte le critère de Maastricht.

Exemple : Entre 2019 et 2020, la dette publique de 
l’Estonie est passée de 8,4 à 18,2 % du PIB. Sa dette 
publique a donc connu une augmentation de 117 %.

La moyenne de l’UE-27 
est de 17 %,
tout comme celle de la 
Zone euro à 19.
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